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Traité 'Houlin

Michna 9 - Chapitre 2

אֵין שׁוֹחֲטִין,
לֹא לְתוֹךְ יַמִּים,

וְלֹא לְתוֹךְ נְהָרוֹת,
וְלֹא לְתוֹךְ כֵּלִים.

אֲבָל שׁוֹחֵט הוּא לְתוֹךְ עוּגָא שֶׁל מַיִם,
וּבִסְפִינָה – עַל גַּבֵּי כֵּלִים.

אֵין שׁוֹחֲטִין לְגוּמָא כָּל עִקָּר;
אֲבָל עוֹשֶׂה גּוּמָא בְּתוֹךְ בֵּיתוֹ,
בִּשְׁבִיל שֶׁיִּכָּנֵס הַדָּם לְתוֹכָהּ.

וּבַשּׁוּק – לֹא יַעֲשֶׂה כֵּן,
שֶׁלֹּא יְחַקֶּה אֶת הַמִּינִין:

Il n’est pas permis d’abattre un animal [et de laisser son sang couler] ni dans les mers, ni dans les rivières, ni dans
des récipients, (car dans tous ces cas, il semble qu’il abatte l’animal à la manière des idolâtres). Cependant, on
peut abattre [un animal et laisser son sang couler] dans une excavation ronde [contenant] de l’eau. Et sur un
navire, [on peut abattre un animal] sur des récipients (car il est évident que l’objectif est d’éviter de salir le navire).
On ne peut pas abattre [un animal et laisser son sang couler] dans un petit trou [dans le sol], mais on peut creuser
un petit trou à l’intérieur de sa maison pour que le sang y pénètre. Et sur le marché, on ne peut pas le faire, [afin]
de [ne] pas [sembler] imiter (ye’hakhé) les hérétiques.
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